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Le President du Conseil departemental

de la Savoie,

Le Prefet de la Savoie,
Chevalier de 1'Ordre National du Merite
Chevalier des Palmes acad&niques

Arrete n° 2024-ETS EJT-49
portant tarification et dotation globale 2024
« Dispositif d'Accompagnements DiversiiSes »

Association de la Sauvegarde de I'Enfance et de 1'Adolescence des Savoie
177 avenue du Comte Vert 73 000 Chamb&ry

? Finess 730786134

Vu Ie code de 1'action sociale et des families notamment ses articles L.313-11 et R3 14-43-1 ;

Vu Ie courrier transmis en octobre 2023 par lequel la personne ayant quality pour representer
1'association de la Sauvegarde de 1 Enfance et 1'Adolescence des Savoie a adresse ses propositions
budg6taires et leurs annexes pour 1'exercice 2024;

Vu la deliberation du Conseil Departemental de la Savoie du 15 decembre 2023 fixant 1'objectif
annuel devolution des depenses en application de 1'article L.313-8 du code de 1'action sociale et
des families;

Vu la proposition de modification budgetaire transmise par courrier conjoint du Pr6fet et du President
du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 2 decembre 2024 ;

Vu la notification de decision d'autorisation budg6taire transmise par comTler conjomt du Prefet et du
President du Conseil d6partemental de la Savoie;

Sur rapport de monsieur Ie directeur territorial de la Protection judiciaire de lajeunesse Les Savoie et
de madame la directrice Enfaace Jeimesse Famille du pole social du departement;

Sur proposition conjointe de madame la directrice iaterregionale de la Protection judiciaire de la
jeunesse Centre Est et de madame la directrice gen6rale adjomte du pole social du d6partement ;



ARRETENT

Articlel
Pour 1'exercice budg6taire 2024, la tarification pour les services geres par Ie « Dispositif
d'accompagnements diversifi6s » de 1'association de la Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'Adolescence
des Savoie, est fix6e comme suit a compter du ler d6cembre 2024 :

Services

Caravane

DAFTS

Internal

SAU

Suivis Individualises

Tempo

Pru de journee

111,54 €

271,60 €

438,01 €

109,81 €

107,65 €

174,85 €

Article 2
Pour 1'exercice budgetaire 2025, la tarification arretee a 1'article 1 prolonge ses effets au-dela de
1'annee 2024, sur les premiers raois de l'ann6e 2025 jusqu'^ la pamtion du prochain arrete de
tarification, soit les prix dejournee suivants, qui correspondent aux tarifs qui auraient 6te applicables
au lerjanvier 2024 si 1'an-ete avait 6t6 pris avant cette date :

Services

Caravane

DAFTS

Internal

SAU

Suivis Individualises

Tempo

Prix de joura6e

166,98 €

178,77 €

237,01 €

378,03 €

91,01 €

198,846

Article 3
Les prix de joum6e comprennent l'mtegralit6 des depenses relatives a la prise en charge des jeunes
concernes.



Article 4
Pour 1'exercice budgetaire 2024, la dotation globale de financement allou6e au Service d'Accueil
d'Urgence (SAU) est fixee a 1 614 366,90 € (un million six cent quatorze mille ti-ois cent soixante-six
euros et quatre-vingt-dix centimes).

Senace d'Accueil d'Urgence

Dotation totale

2024

1614 366,90 €

Fraction
forfaitaire

au 1/12°
2024

134530,586

Mensualit6s

vers6es de

janvier
a novembre

2024

1 577 177,25 €

Biensualite

versee en

decembre 2024

37 189,65 €

En application de 1'article R.314-108 du code de 1'action sociale et des families, Ie douzi6me de la
dotation globale de fmancement, sera versee mensuellement a titre d'acompte sur les premiers mois de
I'ann^e 2025, jusqu'a la parution du prochain arrete de dotation.

Article 6
Les recours diriges centre Ie present arrete doivent etre portes devant Ie tribunal inten-egional de la
tarification sanitaire et sociale sis 184 me Duguesclin- 69433 Lyon Cedex 03, dans Ie delai fi'anc d'un
mois a compter de sa publication ou, pour les persoimes azixquelles il sera n.otifi.e, a compter de sa

notification, conformement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale
et des families.

Article 7
Madame la Secretaire gen^rale de la Prefecture, madame la Directrice inten-egionale de la Protection
judiciaire de la jeunesse Centre-Est, monsieur Ie Directeur general des services departementaux et
madame la Directdce g6n&ale adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de
l'ex6cution du present an-ete qui sera publie au recueil des actes admmistratifs de la Prefectiire de la
Savoie et public SLIT Ie site Internet du Depaitement de la Savoie;

Chambery,

Le President,

Pard616gation
Direoteur general
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